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1) Objectifs 

 
- Valider le score SCARE (Syndrome Coronarien Aigu en REgulation) lors de la régulation d’une 

douleur thoracique en Centre 15. Ce score a pour objectif de nous aider dans notre décision 
lors de ces régulations.  

 

2) Critères d’inclusion 

 

- Âge  18 ans 
- Appel au Centre 15 pour douleur thoracique non traumatique 

 

3) Critères de non inclusion 

 
- Patient ne parlant pas français 
- Patient refusant de participer à l'étude ou refusant les soins  
- Patient non affilié à la sécurité sociale 
- Patients incarcérés en centre pénitentiaire 
- Patients sous tutelle, curatelle ou sauvegarde de justice  

 

4) Procédure d’inclusion 

 
Pour tout appel pour douleur thoracique : 

- Vérification des critères d’inclusion/non inclusion (hors refus de participer à l’étude, sera 
fait à la fin) 

- Si patient éligible : remplissage de la fiche de recueil (de préférence au cours de la 
régulation) 

- Fiche de recueil disponible dans la pochette cartonnée bleue auprès des postes MRU1/MRU2 
- Description de la fiche de recueil : 

o La première partie caractérise la douleur et recherche les signes associés/de gravité.  
 Les 2 derniers items cherchent à déterminer si indépendamment de tout le 

reste, la douleur est typique (de type constrictive avec irradiations 
bras/mâchoire) et si selon vous, cette douleur semble caractéristique d’une 
douleur coronarienne (sur 3 niveaux faible/moyen/fort) 

 Ces deux derniers items reposent uniquement sur votre impression de la 
douleur en faisant abstraction du contexte/terrain 

o La seconde partie se focalise sur le terrain et les facteurs de risque vasculaire. Ne pas 
oublier de demander le poids et la taille 

o En conclusion, on vous demande de manière binaire si vous être convaincu d’être en 
présence d’un syndrome coronarien aigu. Cette évaluation repose sur votre jugement 
au vu de l’ensemble de votre régulation. 

- Prise de décision de régulation de manière habituelle 
- Prévenir le patient qu’il est susceptible dans le cadre de l’étude d’être rappelé dans le mois 

suivant pour prendre des nouvelles (si refuse, le noter sur la fiche de recueil et sur le DRM) 
- Mettre fiche de recueil remplie dans la seconde pochette bleue destinée aux questionnaires 

remplis  


